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ZAC de la Haute Maison
873 000 m2 de SDP

Livraison à horizon 2030

ZAC des Hauts de Nesles
2 350 lgts / 34 000 m² de bureaux, 

act. et commerces
Livraison à horizon 2032-2035

2021

Limites communales

Limites de ZAC

Projets connexes

Limites d’intercommunalités

Pôle Gare
Mise en service prévisionnelle GPE

Ligne 15 : 2025
Ligne 16 : 2030

Noisy Pôle Gare
Env. 1600 m² logements

22 000 m² de bureaux-hotel-
services et 9500 M² SDP  

commerces

15

16

CONTRAT : Périmètre OIN – Initiative propre
HISTORIQUE ET DATES-CLÉS :
1972 : Création de la ZAC du Ru de Nesles
1986 : Création de la ZAC de la Haute Maison
2013 : Modification n°4 du dossier de réalisation de la ZAC de 
Haute Maison
2018 : Suppression de la ZAC du Ru de Nesles
2018 : Création de la ZAC Les Hauts de Nesles

ZAC CNT
ZAC supprimée

en 2021

Contexte du projet



Le projet urbain dit Cité Descartes correspond à 2 ZAC 

« Les Hauts de Nesles » et « Haute Maison », en Opération 

d’Intérêt National (OIN)

Le périmètre du pôle gare de Noisy-Champs, autour de 

l’actuelle gare du RER A, accueillera dès 2025 la gare du 

Grand Paris Express (lignes 15 et 16), ainsi qu’un pôle 

multimodal.

La programmation restant à développer sur les 2 ZAC 

représente environ 660 000 m² sdp.

En 2018, EpaMarne a confié la Maîtrise d’Oeuvre Urbaine 

au groupement piloté par le cabinet Anyoji-Beltrando, avec 

Ingetec, OLM, Amoes, Studio Vicarini et BIM In Motion. Le 

plan-guide élaboré et validé en 2019, a été mis à jour en 

2021.

La ZAC Noisy-Pôle gare, située sur la commune de Noisy-

Le-Grand, vise la requalification de ce quartier historique de 

la Ville Nouvelle et du centre commercial du Champy autour 

du Pôle gare. Elle a été déclarée d’intérêt métropolitain en 

2019. La Maîtrise d’œuvre urbaine a été confiée à l’agence 

Devillers et Associés (mandataire du groupement)



Créée en 1986, elle s’étend sur 123 ha dans un tissu urbain 

constitué principalement par :

• Un tissu urbain résidentiel avec des commerces en 

pied d’immeuble au nord-ouest,

• De grands bâtiments pour les nombreuses universités 

et grandes écoles présentes au nord du site,

• Un tissu d’immeubles d’activités peu dense dans la 

zone d’activités de la Haute Maison au sud-est.

Les interventions sur la ZAC de la Haute Maison visent à : 

• Ouvrir la Cité Descartes sur la ville de Champs,

• Renforcer le cluster de la Ville durable,

• Accompagner le rapprochement des structures 

d’enseignement supérieur avec l’écosystème local,

• Valoriser les espaces naturels existants.

Aujourd’hui, sur la base du plan-guide, il reste environ 80 000 

m² sdp à développer.

La ZAC de la Haute Maison
EPAMARNE Aménageur



Sur 27 ha environ, dans un tissu urbain principalement 

constitué d’infrastructures routières (dont le chantier de la 

SGP), d’espaces boisés, d’espaces en friche et de 

bâtiments isolés le long du Bd de Champy-Nesles.

Les interventions sur la ZAC Les Hauts de Nesles visent à :

• Développer un quartier multifonctionnel à 

dominante résidentielle,

• Accompagner l’arrivée de la gare du Grand Paris 

Express,

• Ouvrir le quartier des Hauts de Nesles sur le 

grand paysage des bords de Marne,

• Mieux connecter les quartiers existants entre eux, 

en complétant la maille viaire et en ralentissant les 

flux sur la RD199 reconfigurée, renaturée 

partiellement, et rendue traversable par les piétons.

La programmation prévisionnelle est :

• 2 350 logements (accession, BRS et social)

• 19 000 m² sdp de bureaux

• 15 000 m² sdp de commerces et activités

La ZAC Les Hauts de Nesles
EPAMARNE Aménageur



Les fondements du Plan-guide



Les enjeux du Plan-guide



Les intentions du Plan-guide



Les intentions du Plan guide



Zoom sur la RD 199

➢ Transformation des usages (piétonnisation) et confortement du 

paysage de l’infrastructure et de son rôle de corridor écologique

➢ Plateforme nord : 

▪ Abaissement de la vitesse à 50 km/h

▪ pincement des voies à 3,25m 

➢ Plateforme sud : 

▪ Désimperméabilisation et renaturation de 1 ha environ

▪ Aménagements piétons 

▪ Support de nouvelles mobilités



Sur 16 ha environ, dans un tissu urbain principalement 

constitué d’infrastructures routières (dont le chantier de 

la SGP) et du centre commercial du Champy . 

Les enjeux sont les suivants : 

- Faire bénéficier du rayonnement de la nouvelles 

gare aux quartiers environnants; 

- Développer une offre nouvelle et diversifiée de 

logement et de bureaux aux performances 

énergétiques ambitieuses 

- Conforter et développer l’attractivité commerciale du 

quartier

- Organiser le stationnement et l’intermodalité autour 

de la gare

- Développer des espaces publics paysagers 

permettant de lutter contre les îlots de chaleurs 

urbains

- Adapter les équipements publics de proximité aux 

besoins du quartier.

La programmation prévisionnelle est :

• 1 600 logements (accession, BRS et social)

• 10 000 m² sdp de commerces et services

• 20 000 m² sdp de bureaux et hôtels

La ZAC Noisy Pôle Gare
SPLA-IN Noisy Est Aménageur







Fin 2025 : ouverture de la gare et de la ligne 15 sud 
2030 : ligne 16



1 340 logements familiaux
280 logements en résidences 
étudiantes et intergénérationnelles



Désimperméabiliser le 

quartier 



9 500 M² SDP commerces



14 000 M² sdp bureaux
6 800 M² sdp hôtel et coworking 
1 700 M² sdp services 



Le Pôle Gare de Noisy-Champs

Une gouvernance complexe :

2 départements : CD 77 / CD 93

2 intercommunalités : CAPVM / EPT 9 GPGE (dans MGP)

2 communes : Champs-sur-Marne  / Noisy-le-Grand

2 aménageurs : 

• EPAMARNE (ZAC de la Haute Maison/ZAC des Hauts-de-

Nesles en OIN) et

• SPLAIN Noisy Est (ZAC Noisy Pôle Gare en OIM)

IDFM

SGP

RATP

L’Etat, représenté par le Sous-Préfet de Seine et Marne : 

coordonnateur du quartier de gare

Financement total : 62 M€



Le Pôle Gare de Noisy-Champs

Programmation 500 m autour de la 

gare Noisy-Champs

Centre commercial du Champy 

déplacé

+ polarité commerciale rue Ampère

Environ 3 090 logements dont :

• 623 sur Hauts de Nesles

• 773 sur Haute Maison

• 1 623 sur ZAC Noisy-pôle gare 

2 hôtels : 1 sur Noisy et 1 sur 

Champs

Bureaux à développer : 

• 14 000 m² sur Noisy

• 18 500 sur Hauts de Nesles

• 37 000 m² restant sur Haute 

Maison



Le Pôle Gare de Noisy-Champs

Eco station bus

P+R Champs-sur-Marne (385 places)

P+R Noisy le Grand 
(150 places)

Parking vélo XXL et services 
associés

Bâtiment RER A (entrée voyageurs)

Prolongement de la rue Jean Wiener – 
déplacement entrée parking UGAP

Acquisition foncier East Side et 
déplacement entrée parking

Déplacement du 
Bd du Ru de Nesles

Nouvelle voie Minefi

Nouvelle voie Butte Verte

Des aménagements et équipements structurants



Horizon 2035…



Horizon 2035…



Horizon 2035…
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